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ENTREE EN SCENE 

GÉNÉRAL BOULAfi 
Paris, 19 avril. 

Aux abords du Palais-Bourbon 
Dès une heure de l'après-midi, des escouades de 

gardiens de la paix dispersent les groupes de cu-
rieux rassemblés aux abords de la Cbambre, qui, 
selon les ordres donnés, doivent être absolument 
libres. 

La terrasse de l'orangerie des Tuileries est bondée 
de curieux. Sur les places, des camelots vendent 
des médailles où est gravé le portrait du général et 
dont le revers porte cette inscription : « Général 
Boulanger ex-ministre de France. » 

Dans les couloirs 
Une grande animation règne au Palais-Bourbon. 

Tous les groupes se sont réunis, avant la séance, 
pour examiner la situation. 

L'extrême gauche a volé un ordre du jour ré-
pudiant les idées plébiscitaires, et excluant du 
groupe les députés boulangistes. 

Aux tribunes 
Le général Boulanger peut se vanter d'avoir en 

une belle salle pour début comme grand premier 
rôle de la troupe parlementaire. Les tribunes sont 
bondées et les dames ; sont en grande majorité, 
dans les toilettes les plus printannières. Une d'elles 
attire tous les regards ; elle porle sur les manches 
de son vêtement cinq superbes galons d'or, ni plui 
ni moins qu'un colonel. 

C'est d'ailleurs le seul costume qui rappelle l'uni-
forme militaire; car, détail à noter, il n'y a pas 
dans la salle un seul officier en tenue. 

* 

I^a Séance 
L'ordre du jour appelle la suite de la discussion 

sur le riz et les alcools. 

La Chambre est houleuse ; on s'occupe fort pou 
d«cette question. 

M. Floquet, président du conseil, monte à la 
Iribnne. 
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Il pense que quelques explications doivent êlre 
échangées préalablement entre la Chambre et le 
Gouvernement. 

La situation, s'écrie M. Floquet n'est pas aussi 
périlleuse qu'on le dit; cependant elle est assez gra-
ve pour que des explications nettes soient né-
cessaires. 

Le gouvernement doit savoir s'il existe dans la 
Chambre une majorité prête à donner sa confian-
ce à ce gouvernement qui marche vers la gauche. 

(Applaudissemenlsà gauche et au centre.) 
Le gouvernement veut avoir la confiance de la 

Chambre pour défendre les institutions républi-
caines contre les monarchistes ou contre ceux qui 
présentent à la nation des énigmes plébiscitaires 
(applaudissements). 

M. Jumel, député opportuniste des Landes, de-
mande à interpeller le gouvernement sur la politi-
que générale. 

M. Floquet accepte la discussion immédiate. 

Arrivée du général 
Le général sort de l'hôtel du Louvre dans un 

landau découvert, attelé de deux chevaux allezans. 
Il porte un pardessus gris et un chapeau haut de 
forme ; il occupe la banquette du fond, ayant à sa 
gauche M. Laguerre, devar.1 lui se tiennent M. Le 
Hérissé et le comte Dillon. 

La foule se précipite au devant de l'équipage aux 
cris de : « Vive Boulanger! A bas Ferry! » 

Les agents s'efforcent en vain de frayer passage 
à la voilure. Quelques enthousiastes parlent même 
de dételer les chevaux ; le cocher cependant arrive 
à la place de la Concorde. 

Tout le long de la rue de Rivoli, les manifestants 
escortent au pas de course, en continuant à pousser 
des exclamations frénétiques. 

Le général salue de temps en temps avec une 
sérénité olympienne. Snr la place, des roses sont 
jetées dans la voiture. Les vivats sont plûs nom-
breux. Aux cris de : « Vive Boulanger ! » se mêlent 
des cris : « A bas le dictateur 1 » 

M. le général Boulanger arrive a la Chambre, 
accompagné de MM. Liguerre, Le Hérissé et Dé-
roule le. 

L'entrée de Boulanger dans la salle des séances 
n'a causé aucun incident. 

Le général siège au septième banc de l'extrême 
gauche. 

6
 «'a pas besoin de l'être, général ; quand 

vous verrez l'homme, j'espère que vous le recon-
naîtrez. 

Julian se pencha alors à l'une des fenêtres et 
fit un signe. 

— On amène le prisonnier, reprit-il. 
En effet, la porte s'ouvrit presque aussitôt, et 

le prisonnier parut conduit par le mayordomo et 
quelques chasseurs canadiens. 

Il portait les haillons sordides et indescripti-
bles d'un lepero, mais il marchait la tête haute 
et les lèvres crispées par un sourire ironique. 

— Felilz Oyaudi ! s'écria le sous-intendant mi-
litaire avec uni; vive surprise. 

— Eh quoi ! dit le général, ce misérable n'est 
donc pas mort ? 

— Vous le voyez, général, reprit Julian, car 
c'est bien lui. 

— Je le reconnais, dit vivement le docteur; 
cet homme ne s'est introduit ici que pour com-
mellre de nouveaux crimes. 

— Me voler et m'assassiner, comme plusieurs 
fois déjà il a tenté de le faire avec l'aide de son 
digne complice le Mayor, s'écria l'haciendero 
avec un frémissement d'horreur. 

— Je réclame la mise immédiate de ce scélérat 
aux mains de la justice militaire française, dit le 
sous-intendant avec énergie. 

— Voilà le cadeau que je me proposais de vous 
faire, général, reprit Julian en souriant, l'accep-
tez-vous ? 

— Pardieu 1 répondit le général sur le même 
ton, vous êtes un charmant compagnon, monsieur 
d'Hirigojeu ; je vous remercie sincèrement. Le 
drùle est en bonnes mains; je ne le laisserai pas 
échapper, soyez tranquille. Capitaine L'Héritier, 

M. Andiieux demande au gouvernement de hâter 
les réformes et surtcut d'accorder la révision de la 
Constitution. 

M. Floquet répond que le gouvernement propose-
ra la révision quand cette révision ne sera pins un 
piège tendu par les monarchistes contre la sûreté 
de la République. 

Vote de l'ordre du jour 
L'ordre du jour Jumel est adopté par 376 voix 

contre 179 par une majorité de 197 voix. 
L'ordre du jour est ainsi conçu : 
» La Chambre, exprimint sa confiance dans le 

gouvernement, et convaincue qu'il assurera par son 
énergie le respect des institutions républicaines et 
saura faire prévaloir une politique de progrès, de 
réforme et de liberté voulue par le pays, passe à 
l'ordre du jour. » 

La révision 
M. Wikersheimer propose de nommer samedi 

une commission pour l'examen de la proposition 
de révision. 

Cette proposition est adoptée par 340 voix contre 
215. 

Sur la proposition de M. Rivet, la Chambre dé-
cide, par 305 voix contre 174 que le discours de 
M. Floquet sera affiché dans toutes les communes 
de.France. 

La séance est levée. 

* * 
Sortie du général 

Une foule évaluée à 50.000 personne couvrait, 
à 4 heures, la place de la Concorde et toutes les 
rues avoisinantes, I a police se trouvait à chaque 
instant prêle à êlre débordée. Cependant, elle est 
arrivée à maintenir l'ordre en agissant avec une 
grande prudence. Il n'y a eu aucun incident. 

M. Boulanger a quillé la salle des séances à 4 
heures 25. Toutes les personnes se trouvant dans 
la salle de la Paix l'ont accompagné jusqu'à la cour 
du Quai d'Orsay. M. Boulanger s'est arrêté sur le 
perron el a fait appeler sa voiture qui l'attendait en 
dehors avec un cocher et un valet de pied à livrée 
bhu de roi : c'est un huit ressorts découvert con-
duit par deux magnifiques alezans. 

Le public qui sortait des tribunes l'a entouré en 
criant : « Vive Roulanger ! » La voiture étant ar-
rivée, le valet de pied a ouvert la portière et M. 

veuillez, je vous prie veiller vous-même à ce que 
ce drôle soit surveillé de près; nous le conduirons 
à Urès avec nous. 

— A vos ordres, mou général, répondit le 
capitaine. 

Et, s'adressant au prisonnier : 
— Allons marchez, misérable, votre compte est 

bon, lui dit-il. 

— Bah ! fit Felilz Oyandi avec son élernel ri-
canement el en riant sans cérémonie au nez des 
assistants, je ne suis pas encore mort... A bien-
tôt, mes bons amis, nous nous reverrons ; ce n'est 
que partie remise, vous ne perdrez rien pour 
attendre. 

Et il sortit en haussant les épaules et ricanant 
plus que jamais. 

— Quel hideux coquin ! s'écria le général. 
Ah çà ! j'ai bien envie de laisser à votre disposi-
tion une centaine d'hommes pour vous donner un 
coup de main contre ces bandits, car il est pro-
bable que vous serez attaqués celte nuit. 

— Nous le serons certainement, général, reprit 
Julian, j'ai été averti depuis plusieurs jours déjà. 

— Alors, il n'y a pas de temps à perdre; je 
vais donner les ordres nécessaires. Capitaine de 
Fontaine-Mareuil... 

— Arrêtez, général, inlerrompil vivement Ju-
lian ; il est inutile de diminuer votre escorte ; 
nous ne vous sommes pas moins reconnaissants 
de votre offre généreuse, soyez-en persuadé ; mais 
ainsi que j'ai eu l'honneur de vous le dire, nous 
sommes en mesure de bien recevoir les bandits, 
s'ils osent se présenter. 

— Cependant, une centaine de bons soldats.,. 
— Général, dans l'bacienda seule, nous som-

Boulanger s'est assis, ayant à sa droite M. La-
guerre ; en face de lui ont pris place MM, Le Hé-
rissé el Deroulède. 

Au dépari de la voilure, de nombreux cris de : 
Vive Boulanger ! » et les cris très nourris de : 

Vive la République ! » couvrent les rares cris : 
« A bas Boulanger ? » Deux individus ont sifflé. 

La voiture s'est éloignée par le ponl de la Con-
corde, suivie par une immense foule. 

Incident baron Dufour 
Un incident s'esl produit sur le perron de la 

Chambre. Au moment où M. Boulanger montait 
en voiture, le baron Dufour, du parti de l'Appel au 
peuple, importuné, sans doute, par les cris de : 
« Vive la République 1 » a répondu par les cris 
de : « Vive Boulanger ! » et il a dit, en s'adres-
sant à M. Robbe, rédacteur du Voltaire : « Faites 
atlention, vous qui criez ; vous serez rasés. » M. 
Robbe a répondu an baron Dufour qu'il serait dé-
sireux de connaître le nom de la personne qui se 
chargera de celle délicate opération. 

M. Emmanuel Arène, qui avail entendu les pa-
roles prononcées par le baron Dufour, est alors in-
tervenu et, s'adressant à ce dernier lui a demandé 
de s'expliquer ou de lui donner sa carte. Le baron 
Dufour, s'est contenté de répondre : « Oui, vous se-
rez rasés. » M. Arène a dit alors au baron Dufour, 
en lui montrant le poing: «Vous serez bien forcé dé 
me dire votre nom. » M. Thomson s'étant inter-
posé, M. Arène s'est dirigé du côté de la grille du 
quai d'Orsay, tandis que M. Dufour rentrait dans 
la salle des Pas-Perdus. 

M. Arène a envoyé ses témoins au baron Dufour. 
Ce sont MM. Henry Fouquier et Thomson ; ceux 
du baron Dufour sont MM. de Lamberterie et de 
Valon, députés du Lot. 

Les témoins du baron Dufour ont déclaré, au 
nom de leur client, que les paroles prononcées ne 
s'adressaient pas directement à M. Arène. Prenant 
acte de cette déclaration, les témoins de M. Arène 
ont considéré leur mission comme terminée. 

La foule est compacte tout autour du Louvre et 
sur la place du Théâtre-Français. La foule chante 
toutes sortes de chansons : C'est boulange, En 
Revenant de la revue, les Pioupious oVAuver-
gne, la Marseillaise. 

Les agents ont fait une charge dans la rue de Ri-

mes plus de neuf cents hommes armés; au de-
hors, six cents chasseurs et Peaux-Rouges n'at-
tendent que notre signal pour attaquer les ban-
dits et les prendre à revers. 

— Oh ! oh ! fit le général en se frottant les 
mains, avec un pareil effectif et dans une position 
comme celle-ci, vous êtes en élat de soutenir un 
long siège. 

— Recevez mes remerciements bien sincères, 
généra!, dit don Crisloval de Cardenas. 

— C'est moi, au contraire, qui vous remercie, 
caballero, répondit gracieusement le général, 
d'abord pour votre magnifique hospitalité, et en-
suite pour le cadeau que m'a fait M. d'Hirigoyen, 
ajouta-t-il en riant. 

— Ah ! je le savais bien, général, répondit Ju-
lian sur le même ton, que vous apprécieriez mon 
cadeau à sa juste valeur. 

— Certes. Maintenant, messieurs, au revoir, et 
bonne chance je vous souhaite, reprit le général 
en se. levant, je ne puis rester davantage. 

Dans la cour d'honneur, Julian retrouva Char-
bonneau avec lequel il échangea quelques mots à 
voix basse en lui remettant le billet saisi sur 
Felilz Oyandi. 

Le général prit congé une dernière fois de ses 
hôtes. 

Puis il se mit en selle el quitta l'hacienda. 
Bientôt le général et son escorte disparurent 

dans un tourbillon de poussière soulevé par les 
chevaux. 

Le marié et ses amis rentrèrent dans l'habi-
tation. 

— C'est encore à vous, celle fois, que je devrais 
mon salut et celui de ma famille, mon ami, dit \ 
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voli. Cependant, aucan désordre à signaler. On 
peut évaluer la foule qui était devant l'hôtel du Lou-
vre à 5 ou 6,000 personnes. 

A 3heures 1/2 une bande de manifestants revenant 
de l'hôtel du Louvre, traverse la place de la Bourse 
se rendant à la Cocarde. Mais la police, qui gar-
dait toutes les rues, les a dispersés, non sans avoir 
opéré une dizaine d'arrestations. 

A 5 heures, les manifestants, arrivant par la ru6 
de Rivoli, ont fait le tour de l'hôtel du Louvre et 
sont venus se masser sur la place du Palais-Royal, 
où ils ont chanté à tue-tète : les Poupious d'Au-
vergne, En revenant de la revue el la Marseil-
laise. 

Pendant plus d'une heure, les boulangisles n'ont 
cessé de crier entre chique refrain : Au balcon 1 
Au balcon ! sur l'air des Lampions ; mais le géné-
ral n'a pas paru. A plusieurs reprises, les rideaux 
étaient soulevés aux fenêtres des appartements du 
général et aussitôt les cris : Au balcon ! s'élevaient 
de nouveau. 

Vers 6 heures, la pluie, qui s'est mise à tomber, 
a dispersé une partie des manifestants. 

Au Boulevard Montmartre 
— Une bande de gamins a essayé de manifester, 

ce soir, à sept heures, sur le boulevard Montmar-
tre ; elle a été dispersée sans difficulté. 

Scènes de pugilat 

— Cet après-midi, pendant la séance de la 
Chambre, une bagarre s'est produite entre les par-
tisans et les adversaires du général Boulanger, 
placo de la Concorde. Il y a eu quatre blessés, dont 
deux grièvement, qui ont été transportés dans une 
pharmacie. 

Dans une autre collision, entre les boulangisles 
et les anarchistes, conduits par le citoyen Allemane, 
il y a eu onze blessés. Des cris de : « Vive l'em 
pereur I » ont été proférés à plusieurs reprises sans 
soulever d'incidents. 

Place de la République, une bagarre a lieu entre 
la foule el les agents. Ces derniers, bousculés, du 
rent céder la place aux manifestants jusqu'à l'ar-
rivée des renforts. 

91. Jofrrin bousculé 
Au moment où, ce soir, vers dix heures, un 

groupa de manifestants, formé devant la Cocarde, 
a été chargés par la police, M. Joffrin, conseiller 
municipal, ayant refusé de circuler, a été violem-
ment bousculé par les gardiens de la paix, malgré 
qu'il eût décliné son nom el sa qualité. M. Joffrin 
se relira enfin, pretestant contre les procédés de 
la police el menaçant déporter la fail à la tribune 
du conseil municipal, à la prochaine séance. 

Devant l'Elysée 

— Vers huit heures, des manifestants, au nom-
bre de deux cents environ, portant un drapeau, se 
massent devant l'Elysée, en criant : Vive Boulan-
ger ! A bas Carnot 1 » Ils sont repoussés. 

Extrèmj-Gaucho. — MM, Chevillon, Du-
guyot, Laguerre, Laporte, Suisini et Vergoin, dé-
putés boulangisles, qui ont été exclus du groupe de 
de l'Extrême-G-auche, ont adressé, à leurs collè-
gues, une lettre de protestation. 

Un nouveau .groupe 
— On assure que les députés appartenant au co-

mité de protestation nationale ont l'intention de 
former un groupe parlementaire. 

à la presse des communications violentes et anlis-
tatut irea contre ses collègues. 

L'empereur d'Allemagne. — A la der-
nière heure, on dit que l'empereur est à toute ex-
trémité. Un nouvel abcès vient d'être découvert 
dans la trachée-artère. 

CHRONIQUE LOCALE 
ET RÉGIONALE 

Conseil municipal. — Dans sa séance 
do 19 avril, le conseil municipal de Cahors a 
décidé de se rendre à Libos, le 26 avril, pour 
présenter ses hommages à M. le président de la 
République, au cas où le train présidenliel s'ar-
rêterait quelpues instants dans celle station. 

Dans le cas où le train ne s'arrêterait pas à 
Libos, le conseil a décidé qu'une délégation 
prise dans sou sein, se rendrait a Ageo. 

Ligue des patriotes. — Le comité direc-
teur de la Ligue des patriotes a suspendu M. De-
loncle de ses fonctions de délégué, pour avoir fait 

Lycée. — M. Anglarès, chargé de coors 
de sixième au lycée de Cahors, esi promu de 
la la 5e à la 4e classe. 

M. Périer, chargé de cours de physique, est 
promu de la 5e à la 4e classe. 

M. Lanaspèze, professeur de malhématiques, 
esl promu de la 6e à la 5e classe. 

Ces décisions auront leur effet à dater du 1er 

janvier 1888. 

Caisse d'épargne municipale. 
— Résumé des opérations du mois de mars 
1888 ; montant des versements reçus, 130,964 
fr. 86 ; montant, des remboursements effectués, 
79,569 fr. 12 ; exédant des versements, 
51, 395 fr. 74. 

Gramat. — Par décret du Président de 
la République française, M. Souladié, Paol-
Amé, a été nommé notaire 'a Gramai, en rem-
placement de M. Ca^mels d'Arlinsac, décédé 

Le Cbemin de Laltastide-
niarnnac 

Nous recevons de M. le Maire de Labastide 
Maruhac, la communication suivante : 

Monsieur le directeur, 
Dans voire numéro du 15 avril où vous donnez le 

compte rendu de la séance du Conseil général du 10 
avril 1888, vous dites au sujet du rapport de 
M. llrugalières, relatif au chemin n° 9 de Labaslide-
Marnhac : M. Brugalières a prouvé en fait comme 
en droit que le maire de Labastide-Marnhac, 
comme M. le préfet, ont méconnu les droits de la 
commission départementale et du conseil géné-
ral, elc. 

Ce compte rendu n'élant pas conforme au compte 
rendu officiel, et des affirmations de celte nature 
sur une cause qui n'est pas jugée, el se trouve 
portée devant le Conseil d'Etal, ne pouvant êlre 
acceptées ; les quatre-vingt-un signataires d'une 
protestation devant le conseil général, contre l'appel 
simulé de trois habitants de Labastide, ont l'hon-
neur de réclamer de votre impartialité, comme rec 
lificalion, l'insertion dans votre journal du compte 
rendu officiel ; el vous prient, en outre, de vouloir 
bien faire suivre leur lettre de l'énoncé de la protes-
tation indiquée, dont nous vous adressons une 
copie conforme. 

La teneur, en eff.'l, de cette protestation qui a été 
lue en séance du 9 avril au Conseil général, sera 
une réponse suffisante aux appréciations bazardées 
sur le bien fondé du rapport de M. Brugalières, en 
montrant le cas que M. le président de la commis-
sion déparlementale, dans une question d'inlérêl 
purement local, a fait des vœux, des besoins, des 
droits des habitants de Labastide-Marnhac et des 
populations environnantes : et en mettant en pleine 
lumière les tristes procédés dont quelques hom-
mes de Labastide n'ont pas craint de se servir pour 
arriver, s'il eût été possible, à étouffer d'unanimes 
protestaiions. 

Nous vous ferons également remarquer, Monsieur 
le directeur, puisqu'on donne la publicité à ce 
rapport dans les colonnes du Clairon du Lot, el 
que ce rapport doit êlre envoyéau Conseil d'Etat,qu'il 
se produit là un fait qui nous paraîirail une irrégula-
rité juridique, si ce rapporl était admis au dossier 
comme pièce à procédure. L'exposé de ce rapport 
se résume en effet en une plaidoirie destinée à faire 
maintenir la décision de la commission départemen-
tale du 23 juillet 1887. Or, M. Brugalières, prési-
dent de la commission déparlementale élaii juge 
dans cetle décision : il se trouverait donc être à la 
fois juge el parlie dans cetle affaire. 

Une autre irrégularité légale nous frappe dans 
cette T;ause. D'une paît le Conseil général a décidé 
l'envoi du rapporl de M. Brugalières au Conseil 
d'Etat, alors que rien ne l'y obligeait, el qu'il aurait 
pu hisser M. Brugalières faire lui-môme l'envoi de 
ce rapporl en son propro nom, s'il le jugeait ulile à 
la cause qu'il défend — et d'autre part il néglige de 
se prononcer sur l'appel des 72 propriétaires de 
Labastide-Marnhac dont il a été saisi à la session 
précédente le 27 août 1887, appel sur lequel la 
protestation déjà indiquée et qui va suivre, dans 
laquelle sont résumées la presque totalité des récla-
mations qui se sont produites, lui permettrait de se 
prononcer en toute connaissance de cause, et auquel 
l'article 88 de la loi du 10 août 1871 lui faisait une 
obligation légale de donner une solution à sa session 
d'avril 1888. 

Si nous rapprochons ces faits des termes dont 
s'est servi le Conseil général dans sa décision du 26 
août 1887 prise au sujet du môme chemin n° 9 de 
Labaslide-Marnhac, par laquelle il invitait l'admi-
nistra lion à faire exécuter immédiatement les tra-
vaux , nonobstant tous appels ultérieurs qui 
pourraient se produire, outre-passant ainsi incon-
testablement ses droits, il ne nous restera plus rien 
à ajouter à toutes ces considérations qui parlent 
assez par elles-mêmes, si ce n'est que nous atten-
dons tous, avec les autres habitants de Labastide, 
et des communes circonvoisines, sans la moindre 
crainte, les arrêts suprêmes du conseil d'Etat. 

Veuillez agréer, etc. 
♦ * 

Nous faisons suivre celte lettre, ainsi qu'on 
nous le demande, de la protestation adressée le 
7 avril 1888 à M. le président du Conseil géné-
ral et à MM. les Conseillers généraux. 

Labastide-Marnhac, le 7 avril 1888. 
Monsieur le Président du Conseil général, 
Messieurs les Conseillers généraux, 

Les soussignés adhérant entièrement; 
1° Aux dépositions unanimes des 104 déposants 

à l'enquîle du mois de mars 1887, relative au che-
min vicinal numéro 9 ; 

2° Aux vœux exprimés par les 143 signataires 
de la pétition du 18 mars 1887 adressée à Monsieur 
le Préfet du Lot ; 

3° Aux conclusions prises par les 72 signataires 
de l'appel au Conseil général, signifié le 27 août 

1887 à Monsieur le Président de la commission dé-
partementale ; 

4° Au recours au Conseil d'Eiat contre la délibé-
ration de la commission départementale du 23 juiU 
let 1887; 

5° A la déclaration motivée du chef de halte des 
Septs-Ponts ; 

6° Aux pétitions antérieures au sujet dudit che-
min n°9, des habitants des communes de Labastide-
Marnhac, de Cézac et de Sainl-Cyprien : 

Ont l'honneur de vous exposer, en outre, que 
dans le but évident de devancer l'appel qu'ils près-
sentaient des 72 habitants de la commune el de 
fixer ainsi à l'avance là jurisprudence du Conseil 
général, trois habitants de Labastide-Marnhac, quj 
ne s'étaient pas présentés à l'enquête, qui n'étaient 
signataires d'aucune des pétitions et d'aucun des 
appels et recours demandant le chemin par le pla-
teau des Raux, mais, au contraire, notoirement 
connus pour partisans passionnés du tracé parle 
vallon de Bornes, ont déposé un appel simulé 
contre la délibération du 23 juillet 1887 de la com-
mission départementale, appel présenté à la séance 
du 26 août dernier du Conseil général et deman-
dant le chemin par le plateau de Raux. 

Un appel fait dans de pareilles conditions et dans 
des formes qui, selon les vœux cachés de leurs au-
teurs, devaient en entraîner le rejet, ne constitue 
plus, quand ces manœuvres sont connues, qu'une 
indigne parodie, un concert quasi frauduleux 
contre lesquels sauront réagir votre esprit de justice 
et d'équité. 

Aussi, les soussignés, pleins de confiance dans le 
bien fondé de leurs droits et dans votre haute im-
partialité, sont sans crainte sur l'appel au Conseil 
général des 72 habitants, sur lequel vous aurez, en 
pleine connaissance de cause à vous prononcer. 

Ils sont avec respect, Monsieur le Président du 
Conseil général, Mess.eurs les Conseillers généraux, 
vos tiès humbles et obéissants serviteurs. 

On signé : quatre-vingt-un habitants de la com-
mune de Labastide-Marnhac. 

Pour copie conforme, 

Le Maire de Labastide-Marnhac, 
VALETTE JOACHIM. 

Voici le texte du compte rendu officiel, ponr 
la séance du 10 avril en ce qui concerne le che-
min vicinal n" 9 de Labastide-Marnhac : 

M. Brugalières, comme président de la commis-
sion départementale rend compte des travaux de 
celte commission : il insiste particulièrement sur lei 
décisions prises au sujet du classement du chemin 
n» 9 de Labastide-Marnhac. 

Baccalauréat. — Par suite de la large 
part faite dans le nouveau programme du bac-
calauréat es-lettres aux sciences physiques, le 
ministre de l'instruction publique a consulté 
les Conseils académiques, les Facultés des scien-
ces, les Facultés el les écoles de médecine sur 
le point de savoir si le baccalauréat es-science 
restreint pouvait êlre supprimé. 

L'enquêie a donné les résultats suivants : 
Pour la suppression 30 
Conire 22 
Douteux 5 

La commission de la Chambre des députés 
chargée d'examiner le projet de loi el la propo-
sition concernant l'exercice de la médecine, a, 
conformément à l'avis de la majorité des corps 
consultés, voté la suppression du baccalauréat 
es-sciences el exigé des étudiants en médecine 

don Crisloval de Cardenas avec une profonde 
émotion. Comment pourrai-je jamais... 

— Allons donc ! interrompit Julian avec un 
rire joyeux, vous vous trompez, mon ami ; je 
n'agis que poussé par un hideux égoïsme, voilà 
tout: je ne défends que ma femme, ma bien-
aimée Denizà. Je vous sauve par l'a même occa-
sion, tant mieux, j'en suis ravi, mais je n'y suis 
pour rien. Un mot, s'il vous plaît, avant de re-
joindre nos amis. 

— Parlez, mon cher don Julian, je suis à vos 
ordres pour tout ce qui vous plaira, malgré ce 
hideux égoïsme dont vous faites si plaisamment 
parade. 

— Il est bien entendu, n'est-ce pas, que je suis 
toujours le commandant en chef de l'hacienda el 
que je me charge de tout ? 

— Eh quoi ! vous voulez, un jour comme celui-
ci, vous... 

— C'est précisément pour cela, senor don Cris-
tovul, que j'insiste si fort ; donc, laihsez-moi faire, 
je vous prie, interrompit Julian. 

— Oh ! puisque vous y tenez (anl, je ne de-
mande pas mieux, mon arni ; d'ailleurs, c'est 
vous, en résumé, qui avez to.it préparé et orga-
nisé ; vous savez donc mieux que moi ce qu'il 
convient de faire. 

— Bientôt, cher don Crisloval, vous reconnaî-
trez que vous avez eu raison de me donner carte 
blanche. 

— Mais dites-moi au moins... 
— Pas un mot, tenez-vous en joie, surtout ne 

laissez rien soupçonner de ce qui va se passer; 
soyez charmant avec vos invités, occupez-les 
n'importe comment, voilà votre rôle, il est facile. 

Quant à moi, laissez-moi faire ; le moment venu 
d'agir vigoureusement, je vous avertirai. 

— Vous me le promettez ? 
-— Sur l'honneur ! 
— Allons, c'est convenu, puisque vous le vou-

lez absolument. Quelle singulière nuit de noces 
vous allez passer ! 

— Bah ! je sacriGe celle-ci pour que les autres 
soient meilleures, répondit-il en rianl. 

Ils rentrèrent alors dans la salle à manger et 
reprirent leurs places à table, 

La joie était à son comble, tout le monde riait, 
chantait, bavardait à qui mieux mieux. 

On ne s'entendait plus ; excepté Denizà el la 
comlesse de Valenfleurs, personne ne s'était 
aperçu de la longue absence de nos person-
nages. 

Julian profila de l'inattention générale pour 
causer avec sa femme el lui faire certaines confi-
dences, maintenant indispensables. 

— Ma chère Denizà, lui dit-il d'une voix con-
tenue, il esl de mon devoir de voux expliquer ce 
que ma conduite a eu, à vos yeux, d'extraordi-
naire depuis ce matin. Vous n'êtes pas une fem-
me ordinaire, ma bien-aimêe; vous avez un es-
prit trop élevé et un cœur trop vaillant pour 
qu'il me soit nécessaire de prendre avec vous des 
ménagements, dont avec loule autre femme que 
vous, je serais contraint d'user ; d'ailleurs, je 
vous ai promis de ne plus avoir de secrets pour 
vous ; je dois donc el je veux toul vous dire fran-
chement et loyalement. 

— Je vous comprends, mon ami, répondit la 
jeune femme toujours souriante. Un danger nous 
menace, n'est-ce pas î 

— Un danger terrible ; c'est ce danger qui m'a, 
il y a un mois, ramené ici, où je ne savais pas 
avoir le bonheur de vous retrouver; ce danger 
menace surtout nos hôtes, don Crisloval, sa fem-
me el ses enfants. Deux bandits redoutables ont 
juré de les assassiner el de les dépouiller de ce 
qu'ils possèdent. Rassurez-vous, nous sommes sur 
nos gardes, l'hacienda est fortifiée el littérale-
ment bourrée de défenseurs résolus et dévoués. 
Vous n'avez donc rien à redouter. Quand je vous 
ai quittée si brusquement à la sorlie de l'église, 
c'était parce que, dans la foule pressée autour de 
nous, j'avais reconnu un de ces bandits ; je l'ai 
arrêté moi-même et livré au général X... Savez-
vous quel est ce misérable? C'est Felitz Oyandi. 

— Mon Dieu ! s'écria la jeune femme pâlissant 
à ce nom délesté. 

— Rassure-loi, mon ange bien-aimé, nous 
n'avons plus rien à redouter de cet homme; mais 
son complice est libre, lui, et il est à la têle d'une 
nombreuse troupe de bandits, el celte nuil, j'en 
ai la certitude, noua serons attaqués. Je suis 
chargé de la défense de l'hacienda ; mon devoir 
passe avant mon bonheur. Je veux sauver nos 
hôtes, qui toujours ont été si bons el si dévoués 
pour nous. 

— Accomplis Ion devoir, mon Julian, dît-elle 
avec une vive émotion, mais le sourire sur les lè-
vres el la voix à peine tremblanle ; moi je saurai 
accomplir le mien en souriant et feignant d'être 
gaie et heureuse, pendant que j'aurai la mort 
dans le cœur. Souviens-loi seulement que si tu 
meurs je mourrai aussi, car lu es ma vie... 

— Ne crains rien, ma chérie, ton amour me 
protégera; d'ailleurs, je te l'avoue en confidence, 

les dangers que je couirrai ne seront pas bien 
grands ; ne conserve donc aucune inquiétude sur 
mon compte. 

— N'essaie pas de me rassurer, mon Julian, je 
suis forte ; je prierai Dieu qu'il le protège. 

Ils échangèrent un serrement de main furli'i 
et ce fut tout. 

Ces deux généreux cœurs s'étaient compris. 
On se leva enfin de table et on passa dans le 

jardin, où don Crisloval avail fait servir le café. 
Julian, libre désormais, ne s'occupa plus que 

de la défense de l'hacienda, qu'il organisa eu 
quelques minutes avec une intelligence réelle' 
ment militaire. 

Nous avons dit qu'un immense bâtiment en bon 
avail été construit dans le jardin el relié à l'ia* 
cienda avec laquelle il communiquait par les lflf" 
ges portes du rez-de-chaussée. 

Ce bàlimenl, magnifiquement paré, devait ser-
vir de salle de bal. 

Vers huit heures du soir, le bal commença. 
11 fut ouvert par Denizà et Julian, les ni-

veaux mariés. 
On dansait les quadrilles français entrecoup | 

de polkas, mazurkas, redowas et de danses ®e 

xicaines. 
Après la contredanse, Julian s'éloigna sa 

affectation. 
Le mayordomo s'approcha de lui et lui dit q"1 

ques mots à voix basse. 
Julian le suivit. 
Charbonneau l'attendait dans la cour a»û 

neur. 
— Eh bien ? lui demanda Julian. 
GUSTAVE AIMARD. (A suivre) 

iel-
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le diplôme de bachelier ès lettres où de bache-
lier ès-science complet. 

Voici l'opinion mamfes'.êe sur ce sujet par les 
conseils toulousains. 

Conseil académique : douteux. 
Faculté des sciences : contre. 
Ecole de médecine : pour la suppression. 
Les conseils de Montpellier ont été unanimes 

oour le miint:e:it du biccalauréit restreint ; 
ceos de B>rdeiux, unanimes pour la suppres-
sioD. . . 

Nous devons ajouter que le projet relaul a 
l'exercice de la médecine est inscrit en septième 
ligne dans l'ordre du jour de la Chambre des 
députés. 

Instruction primaire. — M. Dio-
oèae Bertrand, inspecteur général de l'mslruc-
lioo primaire, inspectera celte année l'académie 
de Toulouse dont le département du Lot fait 
partie. 

Mlle Vlarchef Girard inspectera les écoles ma-
ternelles. 

Une femme noyée. — • Une femme, 
âgée de 68 ans. vient d'être trouvée noyée dans 
une mare, au Baylou, commune de Lbospitalet. 

OQ ignore eucore, dune manière certaine, 
s'il y a crime où accident. Toutefois, celle fem-
me ayant une partie du corps paralysée, il pa-
rait bien difficile qu'elle ait pu se rendre seule 
de sa demeure à la mare où elle a été trouvée. 

Les premières constatations, d'ailleurs, font 
croire à un crime. Le parquet et le juge d'ins-
iruciion de Cahors se soûl rendus sur les lieux. 

Commune de Belmont 
[De notre correspondant particulier) 

Monsieur le Rédacteur, 

J'ai l'honneur et le plaisir de vous adresser le 
compte-rendu du passage de Monseigneur à Bel-
mont : 

Mercredi dernier, 18 courant, après la clôture 
d'une mission prêchée par M. Amadieu, mission-
naire de Rocamadour, pour achever de préparer 
les enfants à la première communion, a eu lieu 
la confirmation des enfants de la commune de 
Belmont. 

C'est une fête parmi nous, aussi la population 
a-l-elle voulu faire à Monseigneur une brillante 
réception. 

Depuis plusieurs jours, hommes et femmes 
élaienten quête de verdure pour tresser des guir-
landes et des couronnes sur son passage. 

C'était magnifique; mais ce qu'il y avait encore 
de plus beau, de plus admirable, c'était cetle 
joie, cette sécurité d'âme qui se reflétait sur tous 
les visages, et cette foi robuste qui animaient 
lobs ces bras. 

Monseigneur est arrivé mardi, vers 4 heures. 
Il a été ravi, émerveillé, mais on sentait encore 
que le plus heureux de tous était noire digne 
curé, M. Toulza. Comment, en effet, mieux prou-
ver à Monseigneur le zèle avec lequel il remplit 
dignement son sacerdoce au milieu de nous, l'af-
fection dont il est entouré de tous, que de lui 
montrer toute la population debout à son appel, 
abandonnant ses travaux les plus pressants pour 
venir chanter en chœur : Benedictus qui venit 
in nomme Domini. 

Monseigneur est descendu de voilure aux pieds 
d'un magnifique portique, dressé à environ 100 
mètres de l'entrée du village, et décoré des arm s 
épiscopales. Après avoir été reçu là par M. le 
curé, assisté de son conseil de fabrique, il a béni 
les petits enfants qui se pressaient sur son pas-
sage, et il esl descendu directement au presbytère. 

Après un peu de repos, Monseigneur s'est rendu 
au château de Belmont, où le dîner lui avail été 
offert. 

Le soir, toutes les maisons du village qui avaient 
pu se procurer des lampions ont illuminé. 

Le mercredi matin, vers les 7 heures, Monsei-
gneur a célébré la sainte mes<e, pendant laquelle 
les demoiselles de la famille de Belmont ont 
chanté ou joué des morceaux magnifiques. Je ne 
voudrais en rien froisser la modestie de M11» de 
Séré, nièce de M. le baron de Belmont; mais com-
ment ne pas dire que toute l'assemblée a été ravie 
de ses chants. Quelle voix si pleine et si gracieuse ! 
G esl une artiste, une musicienne accomplie. 

Avant la cérémonie de la Confirmation, Mon-
seigneur est monté en chaire et a remercié la po 
Pulalion de la paroisse du plaisir qu'elle lui avait 
Pleuré. Il a fait brièvement l'éloge de noire zélé 
Pasteur et des enfants qu'il avait préparés, car 
l°us lui ont Irès bien répondu à leur catéchisme, 
^onime témoignage de sa satisfaction, il a bien 
voulu retarder son départ de quelques instants 
P°"r célébrer lui-même les vêpres. 

Mouseign
eur s

'
es

[
 en

suite mis en route pour 
aylals, au milieu de deux haies de fidèles qu 
Paient portés sur son passage, et sa voiture 

r°ulait dans le lointain qu'il pouvait encore en-
Qndre des chants d'aclion de grâce et d'adieu qui 
accompagnaient. 

TJN DE VOS ABONNES. 

Hameau de Moultnbessou 
(De notre correspondant particulier) 

Les oiseaux de printemps sont enfin arrivés, 

eo retard da trois semaines, il est vrai. Mais à 
quand la tiédeur de la brise ? Toujours le vent 
du nord-ouest qui fouette le visage et le temps 
couvert. Au point de VJB de la végélation, il est 
à désirer qoe le lemps ne s'éclaircisse pas, sur-
tout la nuit, car, on le sait, les funestes rayon-
nements de la lune rousse sont fort à craindre. 

Tous les arbres fruitiers promettent beau-
coup de fleurs, mais tardent beaucoup à s'épa-
nouir. On craint que bien des fleurs avorteront, 
ayant à subir une température trop humide el 
trop froide. 

— Un de nos pauvres voisins, le sieur Sa-
baiier, du Théron, a perdu une somme consi-
dérable d'argeul, lundi, à la foire de Prayssac. 

— La semaine dernière, une paire de bœuf -, 
ayant échappé à leur conducteur, renversaient 
tout sur leur passage, même des jeones arbres 
que la charrue qu'ils traîoaient déracinait. 
Heureusement, il n'y a pas eu d'accident de 
personnes à déplorer. 

— Une bande d'ouvriers se disant italiens el 
fabricants de chaises, parcourent le pays depuis 
un mois et demi et font une concurence terri-
ble à nos pauvres rempailleurs, qui voient leur 
travail perdu pour plusieurs jours. 

La France n'a plus les moyens de les nourrir. 

Nous recevons communication des 1 gnes sui-
vantes : 

Inauguration du Pont d'Oraison 
Grand Concours de Poésies Françaises et Provençales 

Grâce au bon vouloir el à la générosité de 
l'Eut el du département des Basses-Alpes, les 
durancieones d'Oraison et de La Brillanne, sé-
parées depuis le commencement du monde et 
que reliail à peine un dangereux nocher, sont 
réunies par un pool monumental à 7 arches, en 
pierre, le plus beau qu'admire la Durance, sur 
lequel s'engouffrent, en hurlant, ses ondes, fu-
rieuses d'être domptées. 

L'inauguration du ce chef-d'œuvre moderne, 
aura lieu le 29 avril prochain. 

Pour donner un plus grand éclat à cette im-
posante solennité, le comité des fêtes littéraires, 
musicales et populaires, avait mis au Concours 
es quatrains (eD français ou en provençal, au 

choix des concurrents) destinés à êlre gravés 
sur les piles du pont. 

Sur tous les points de la France, bon nombre 
de poètes, et des meilleurs, rivalisant d'ardeur 
avec les trouvères de la Provence et de la Cala-
ogoe, s'élaient si bien mis à l'œuvre, que le 
pont tout entier pourrait être ëmaillé de leurs 
perles poétiques. 

Noire compatriote, le félibre J.-B Rouquet, 
qui avail envoyé plusieurs quatrains en français 
et en palois à ce Concours, vient de remporter 
le grand diplôme d'honneur, avec les chaudes 
félicitations du jury el du gracieux poêle Victor 
Lieulard, chevalier du Félibrige, président du 
comité des Fêles. 

Les vers du félibre J.-B. ROUQUE Tseront 
gravés sur les piles du pont d Oraison. 

Les concours agricoles officiels 
à Paris en 1 8 89. 

Le ministre de l'agriculture a arrêté les pro-
graœnes des concours agricoles d'hiver, et les 
concours d'animaux vivants qui auront lieu pen-
dant la durée de l'exposition universelle. 

L< s concours d'hiver seront réduits à un con-
cours général d'animaux gras et de volailles 
mortes. Ce concours, d'après l'arrêté ministériel 
publié au Journal Officiel du 14 mars, se 
tiendra du jeudi 21 au mercredi 27 février. 
Voici l'analyse du programme : 

CONCOURS GÉNÉRAL D'ANIMAUX GRAS 

Espèce bovine, 4 classes: 1° Jeunes bœufs 
sans distinction de race, répartis en deux calé 
gories : animaux nés depuis le l"r janvier 1886, 
animaux nés du 1er janvier 1885 au lir janvier 
1886. — 2° bœjfs répartis par races 11 calé 
gories : races, charolaise et nivemaise, oorman 
de, limousine, garoonaise bazidaise, de Salers 
parlbenaise, marcboise, françaises diverses, 
étrangères diverse?, croisements divers. — 3° 
Femelles nées avant le lor janvier 1886, 2 ca 
légories races françaises pures, races étrangè-
res pures et croisements, — 4e Bandes de 
bœufs, 2 sections, suivant l'âge. — Trois prix 
d'honneur (objets d'an) : pour les bœufs les va 
eues, les bandes de bœufs. 

Espèceovine. —4 classes : 1° Jeunes mon-
tons répartis en deux catégories ; agneaux de 
moins d'un an el agneaux d'un à deux ans. — 
2° Moulons divisés par races, 11 catégories ; 
races mérinos el métis-mérinos, dishley-méri-
nos, dishley-berrichons, de la chamoise, berri 
chonne et analogue, solognote, étrangères à 
laine longue, étrangères à laine courte, fran-
çaises diverses, croisements des races étrangères 
à laine longue, croisements des races étrangères 
à laine courte. — 3° Brebis, 9 catégories : ra 
ces mérinos et métis-mérinos, dishley-métinos, 
dishley-berrichonne, de la charmoise, berri-

chonne et analogue?, solognote, françaises di-
verses, étrangères à la laine longue el leurs 
croisements. — 4° Bandes, 4 catégories : races 
franç lises, races étrangères, croisements des 
races étrangères à laine courie. — Trois prix 
d'hooueur (objets d'an) ; pour les moutons, les 
brebis el les bandes. 

Espèce porcine. — 4 classes : 1° races cra-
onaise el normande pores ; 2e races françaises 
et croisements, 3° races étrangères, 4e bandes, 
2 catégories: animaux de moins d'un an, ani-
maux d'un an à deux ans. — Deux prix d'hon-
neur (objets d'art) ; pour les porcs isolés et les 
bandes. 

Concours de volailles mortes. — 12 ca-
tégories pour les exposants producteurs. Un 
prix d'bonneur (objet d'an). 

Les déclarations des exposants pour ce con-
cours doivent parvenir au ministère de l'agri-
culture avant le Ier janvier 1889, dans les mê-
mes formes que celles usitées jusqu'ici. 

La série des concours temporaires d'animaux 
vivants qui auront lieu pendant l'exposition uni-
verselle de 1889 commencera par un concours 
universel d'animaux reproducteurs des races 
bovines, ovines, porcines et d'animaux de bas-
se-cour. Ce concours, qui se tiendra du 5 au 
14 mai, coïncidera avec l'ouverture même de 
l'euposilion universelle. 

Décès. 
Capy, Marie, 65 ans aux Junies. 
Crabol, Louis 89 ans, à Bégoux. 
Lesirade, Jeanne, 79 ans rue des 3 Baudus. 
Raynal, Elienue, 18 ans, Sl-Georges. 
Linou, Delphine, 63 ans, à Peyre-Quillade. 
Lagarousle, Marie, 50.ans rue des 3 Baudus. 
Nèble, Marie, 74 ans, rue du moulin St-James. 
Figeac, Marie, 59 ans, imp. Nadaillac. 
Pouget, Pierre, 39 ans, boulev. Gambetla. 
Jouffreau, Gaston, 10 mois, rue Fénelon. 
Estradel, 11 mois, rue du Portail des Auguslins. 

DERNIÈRE HEURE 

Variétés 

Musique du î'"e de ligne 
(de4à 5 h. du soir, Allées Fénelon). 

PROGRAMME DU DIMANCHE 22 AVRIL 1888. 
Pas redoublé X... 
Le Pré aux Clercs (ouverture) Hérold. 
Le Fuchsia (mazurka) Kelsen. 
Le Pardon de Ploërmei (fantaisie) Meyerbeer. 
Marche turque. Mozart. 

ETAT CIVIL DE LA VILLE DE CAHORS 
du 14 au 5>1 avril 1888. 

Naissances. 
Blanchard, Marthe, rue St-Marc. 
Dubarry, Marthe, rue Fondue-Haute. 
Lagrange, Léon, rue de Fouillac. 
Sadrès, Léon, à Larroque. 
Bonal, Lucien, boulevard Gambetla. 
Salgues, Louis, rue St-Urcisse. 
Rollés, Henri,,rue Lestieu. 
Deslreil, Marie, rue du Châleau. 
Moulin, Paul, rue de l'Abreuvoir. 
Col, Jeanne, rue Fevdel. 

Causerie médico-dentaire (Suite). 
ANATOMIE DES DENTS 

Le Cément esl constitué par une sobtance 
corticale osseuse ; il enveloppe la racine depuis 
son collet, où il se joint à l'émail qu'il emboîte 
égèremeot. Celle &ub.~lance formo à la racine 

une écorce dont le maximum d'épaisseur est à 
son sommet. 

La Pulpe dentaire est une substance molle 
rougeàtre, riche eo vaisseaux et en neifs, qui 
partant du périoste du fond de l'alvéole pénètre 
dans la racine el remplit exactement le canal el 
la cavité dentaires. Volumineuse chez l'enfant, 
elle diminue peu à peu avec le progrès de l'âge 
jusqu'à ce qu'elle disparaisse entièrement. La 
pulpe dentaire se compose d'une trame fibreuse 
et de matières amorphes, de vaisseaux et de 
nerfs ; il entre dans la constitution de son tissu 
propre de véritables noyauxembryoplasltques et 
des corps ûbro-plastiques ou étoilés. Les vais-
seaux se composent généralement d'une artère 
el de deux veines qui pénètrent par l'orifice de 
chaque racine, deux faisceaux de tubes nerveux 
qui se divisent en un grand nombre de raraus-
cules et se perdent dans l'intérieur de l'organe. 

Le Périoste alvéolo-dentaire est une mem-
brane placée entre la racine des dents et l'alvéole 
qui la contient ; par sa structure, le périoste 
alvéolo-dentaire ressemble au périoste des autres 
os. Il est formé d'une trame fibreuse par-
courue par de nombreux vaisseaux et par on 
réseau nerveux qui pénètrent dans la dent et 
s'amasiom-'Seni avec ceux de l'alvéole et des gen 
cives. D'une certaine épaisseur chez l'enfant, le 
périoste alvéolo-dentaire devient moins épais 
chez l'adulte el extrêmement mince chez le 
vieillard. 

On compto généralement.trois séries de dents. 
La première comprend les dents temporaires ou 
dents de lait, au nombre de vingt ; la deuxième, 
es dents permanentes chez l'adulte, au nombre 

trente-deux, et la troisième série, les dents 
surnuméraires ou sord.nts, qui n'arrivent que 
rarement et en nombre généralement fort limité. 

AUDOUARD 
LAURÉAT DE L'ACADÉMIE NATIONALE, 

Ex-dentiste des grondes communautés religieuses 
et institutions du faubourg Soint-Gerinnin ù Paris, 
membre de l'Association générale des Dentistes 
de France et de la Société d'Odontologie de Paris, 
chirurgien-dentiste des prinpeipoux établissements 
d'éducation du Lot et de la Corrèze, ù lirive, rue 
du Maréchal Brune. 

(A suivre). 

Mort de l'Empereur (?) 
Paris, 20 avril. 

A six heures, dans les couloirs de la Chambre, 
le bruit court que l'empereur d'Allemagne vient de 
mourir. Un député dit tenir la nouvelle d'un per-
sonnage officiel. 

D'un autre député nous apprenons que le bruit 
de la mon a été télégraphié à plusieurs grandes 
maisons de banque. 

BOURSE. — Court au 20 avril. 
3 0/0 81 50 
3 0/0 amortissable (ancien)!!!!!.!!! °0 00 
3 0/0 id. 1884 84 60 
i 1/2 0/0 ancien 106 35 
i t/a 0/0 1883 106 47 

Dernier cour» du W avril. 
Actions Orléans \ ,395 00 
Actions Lyon \ 263 75 
Obligations Orléans 3 0/0 '397 30 
Obligations Lombardes (jouissance jan-

vier 1884) 288 00 
Obligation» Lombardes (jouissance .. 

*y '\- 000 00 

Obligations Saragosse (jouissance jan-
vier 1884) 351 50 

Oppression. — Sl-Pierre-de-Fresne (Cal-
vados), le 5 mai 1887. — Je souffrais depuis 
longtemps d'une oppression et d'une gêne pour 
respirer; depuis que je prends de vos bonnes 
Pilules Suisses à 1 fr. 50 la boîte, je suis guéri, 
ma respiration est bonne et je ne souffre plus. 
A M. Hertzog, pharmacien, 28, rue de Gram-
mont, à Paris. Philippe Maupas. Signature 
légalisée. 

LES AVOCATS 

Pour donner à leur organe plus de puis-
sance et de sonorité, MM. les membres du 
larreau n'ont qu'à sucer quelques Pastilles 
Géraudel avant de plaider. Elles sont égale-
ment indispensables pour protéger les bron-
ches et les poumons contre l'air vicié et fétide 
causé par des agglomérations d'individus 
renfermés sans renouvellement d'air aans 
les locaux restreints comme les chambres 
correctionnelles. 
Dépôt à Cahors, pharmacies VINEL, FILHOL. 

INJECTION BROU 
40 ans de Succès. La seule guérissant sans lui 
rien adjoindre, les Ecoulements anciens ou récents. 

EXPÉDITION FRANCO CONTRE MANDAT-POSTE 
Prix: 5ft.leflacon.-Chez J. FERRÉ, Pharmacien 

ÎOS, BUE KICHBLIBTT, PARIS 

L'anémie, les pâles couleurs, les maux d'es-
tomac, l'appauvrissement du sang, les époques 
difficiles, les pertes blanches ont besoin pour 
être guéries rapidement du fer à l'état soluble 
et le phosphates ; on les trouve réunies dans le 
Phosphate de fer soluble de Leras qui 
est très recherché pour les enfants et les jeu-
nes filles qui se développent difficilement et 
sont fatigués par la croissance et privés d'ap-
pétit. 

Pour combattre le lymphatisme, les gour-
mes, les éruptions de la peau chez les enfants 
pâles, chétifs et délicats, pour prévenir l'en-
gorgement des glandes du cou, les faire fon-
dre et ramener l'appétit, le Sirop de Raifort 
iodé de Grimault et Cto est prescrit par 
tous les médecins à la place du sirop antis-
corbutique . C'est un dépuratif par excellence, 
dont le suc de cresson est la principale base. 

NUNDrUKUH 
et à l'Imprimerie Laylou, rue du Lycée (Cahors). 

La petite Carte de poebe 
DU LOT 

Eu feuille. Ofr.tfS | Reliée., lfr. 50 



JOURNAL Df) LOT 

ETUDE 
de M« Jules BILLIÈRES, licencié en droit, 

avoué à Cahors, 
rue Ste-Claire, n° 52, près le Palais de Justice. 

A SUITE DE 

iaisie immobiIièi*ë 

1 

Fixée au Eït.v neuf nmi mil huit cent 
quatre-vingt-huit, jour de samedi, à 
midi et heures suivantes, par devant et 
à l'audience de messieurs les président 
et juges composant le tribunal civil de 
Cahors, siégeant en chambre des criées, 
au Palais de justice de la dite ville. 

Suivant procès-verbaux de Brousse, 
huissier à Puy-l'Evèque, en date du neuf 
février mil huit cent quatre-vingt-huit et 
da Martial Brousset, Pons, huissier à Fu-
mel, en date du vingt-quatre du même 
mois, tous deux visés et enregistrés con-
formément à la loi. 

Il a été procédé : 
A la requête de M. Cléonis Fràyssinous 

fils, propriétaire, domicilié a Boussac, com-
mune de Soturaç (Lot), ayant constitué M6 

Jules Billières, pour son avoué près le tri-
bunal civil de Cahors, avec élection de 
domicile en ses étude et personne, au dit 
Cahors où il demeure. 

Sur la tête et au préjudice du sieur 
Léopold Cellières, propriétaire, domicilié 
aux trois Noyers, commune de Mauroux, 
canton de Puy-l'Evêque, Lot. 

A la saisie réelle des biens immeubles 
qui seront ci-après désignés. 

Ces procès-verbaux de saisie ont été dé-
noncés au sieur Léopold Cellières, partie 
saisie suivant exploit du ministère de Me 

Brousse, huissier, en date des neuf février 
et cinq mars mil huit cent quatre-vingt-
huit, aussi visés et enregistrés. 

Ils ont été transcrits avec les dits ex-
ploits de dénonciation le vingt-trois février 
dernier, volume 121, numéro 8 et numéro 
9, et huit mars de la même année, vo-
lume 89, numéros 8 et 10. 

Enfin un cahier des charges contenant 
les clauses et conditions de la vente, a 
été dressé par M" Billières, avoué pour-
suivant, enregistré et déposé le quatorze 
mars mil huit cent quatre-vingt-huit, au 
greffe du tribunal civil de Cahors, pour y 
servir de minutes d'enchères et y être 
tenu à la disposition du public. 

Ce cahier des charges a été régulière -
ment publié à l'audience des criées du 
tribunal civil de Cahors, le quatorze avril 
courant, et, ce jour là le tribunal, donnant 
acte de la publication, fixa la vente au 
dix-neuf mai prochain, 

En conséquence, il sera procédé, après 
l'accomplissement de toutes les formalités 
prescrites par la loi, à la vente en trois 
lots, des biens immeubles saisis ci-dessous 
désignés. 

Oesignation 
DES IMMEUBLES SAISIS ET A VENDRE TELLE 

QU'ELLE A ÉTÉ FAITE DANS LE DIT PRO -

CÈS-VERBAL DE SAISIE, EN SUIVANT L'OR-

DRE DE LA FORMATION DES LOTS. 

Biens 
SITUÉS SUR LA COMMUNE DE 

MAUROUX 
Presiiêer lot 
Article premier. 

Une friche, située au lieu de Combel del 
Borlié, d'une contenance d'environ dix-
neuf ares trente-cinq centiares, formant 
le numéro 29, du plan cadastral de la 
commune de Mauroux, section F. 

Article deux. 
Un bois, situé au même lieu, de la con-

tenance de treize ares cinq centiares, for-

mant le numéro 30, dudit plan, même 
section. 

Article trois 
Une friche, située au même lieu, de la 

contenance de trente trois ares, trente cen-
tiares, formant le numéro 31, dudit plan, 
même section. 

Article quatre 
Une vigne cancès, située au même lieu, 

de la contenance de un hectare trente-
quatre ares, soixante centiares, formant le 
numéro 3'2, dudit plan, même plan, même 
section. 

Article cinq 
Une terre, située au même lieu, de la 

contenance de un hectare, deux ares, 
soixante-dix centiares, formant le numéro 
33 dudit plan même section F. 

Article six 
Une vigne, située au même lieu, de la 

contenance de trente-quatre ares cinquante 
centiares, formant le numéro 34, dudit 
plan, même section. 

Article sept 
• Une viune, située au même lieu, de la 

contenance un hectatre, vingt-quatre ares, 
vingt centiares, formant le numéro 33, du 
du dit plan, même section. 

Article huit 
Une vigne, située au même lieu, de la 

contenance de quatre-vingt-deux ares trente 
centiares, formant le numéro 36, dudit 
plan, même section. 

Article neuf 
Une terre, située au même lieu, de la 

contenance de trente-un ares, formant le 
numéro 37, dudit plan, même section. 

Article dix 
Une vigne cancès. située au même lieu, 

de la contenance soixante ares 'cinq centia-
res, formant le numéro 38, dudit plan, 
même section. 

Article onze 
Un sol, devant une étable, et pàtus, si-

aux trois Noyers, formant le numéro 39, 
dudit plan, d'une contenance de trois ares 
cinq centiares, même section. 

Article douze 
Un bois, situé au même lieu, de la con-

tenance de dix ares vingt-cinq centiares, for-
mant le numéro 40, dudit plan, et sec-
tion. 

Article treize 
Une friche, située au même lieu, de la 

contenance ne six ares quatre-vingt cen-
tiares, formant le numéro 41, dudit plan, 
même section. 

Article quatorze 
Une vigne, située au même lieu, de la 

contenance de cinquante-deux ares trente 
centiares, formant le numéro 42, dudit 
plan, même section. 

Article quinze 
Une terre, située au même lieu, de la 

contenance de un hectare cinquante-six 
ares, soixante centiares, formant le numéro 
43, dudit plan, même section. 

Article seize 
Une vigne cancès, située au même lieu, 

de la contenance de vingt-six ares vingt 
centiares, formant le numéro 44, dudit 
plan, même section. 

Article dix-sept 
Un bois, situé au même lieu, de la con-

tenance de quatre ares quatre-vingt-cinq 
centiares, formant le numéro 16, dudit plan, 
même section. 

Article dix-huit 
Une vigne cancès, située au même lieu, 

de la contenance de quarante-un ares soi-
xante centiares, formant le numéro 17, 
dudit plan, même section. 

Article dix-neuf 
Une terre, située au même lieu, de la 

contenance de dix-sept ares quinze centia-
res, formant le numéro 18, dudit plan, 
même section. 

Article vingt 
Une terre, située au même lieu, de la 

contenance de soixante-deux ares quinze 
centiares, formant le numéro 47, dudit plan, 
même section. 

Article vingt-un 
Une vigne, située au même lieu, de la 

contenance de vingt-huit ares, formant le 
numéro 48, dudit plan, même section. 

Article vingt-deux 
Une vigne et cancès, situés au même 

| lieu, de la contenance de vingt-six ares 

cinquante centiares, formant le numéro 49, 
dudit plan, même section. 

Article vingt-trois 
Une vigne, située au lieu Champ-bas, 

d'une contenance de quarante-sept ares dix 
centiares, formant le numéro 141, dudit plan, 
section D. 

Article vingt-quatre 
Un bois, situé au même lieu, de la 

contenance de seize ares vingt centiares, 
formant le numéro 142, dudit plan, même 
section. 

Article vingt-cinq 
Un bois, situé sur les Gonies, d'une con-

tenance de vingt-cinq ares quarante cen-
tiares, formant le numéro 147, dudit plan, 
section F. 

Article vingt-six 
Une terre, située aux trois Noyers, de 

la contenance de cinquante-huit ares, for-
mane le numéro 46, dudit plan, même 
section. 

Article vingt-sept 
Une maison, située aux trois Noyers, 

édifiée sur partie du numéro 39, précédem-
ment saisie ; cette maison est bâtie en 
de taille et moëllon et recouverte en tui-
les à canal, elle est en bon état ; elle a 
sa principale porte d'entrée au midi ; elle 
se compose d'un rez-de-chaussée qui sert 
de cave et d'un premier au-dessus, elle 
est éclairée par six ouvertures, en face de 
la maison et au midi, il y a une fontaine 
bâtie, des étables, et un four avec ses ac-
cessoires. La grange est attenante à la 
maison et au couchant. Les étables, four, 
fontaine et grange, sont bâties en pierre 
et recouverts en tuiles canal ; au cou-
chant de la grange, se trouve un hangar. 
Cette maison figure â la matrice cadas-
trale des propriétés bâties sous le numéro 
39, quatrième classe, revenu quatorze francs, 
case 54, section F. 

Les immeubles par destination ci-après 
désignés ont été également saisis et sont 
compris dans le premier lot. 

Savoir ; 1° Un tombereau à beufs à deux 
roues avec sa caisse ; 2° Le cadre d'un 
autre tombereau pour cheval ; 3° Le cadre 
d'une charrette à beufs ; 4° Une cuvette 
de charrette cerclée de quatre cercles en 
fer, le tout sous le hangar ; 5° quatre 
chaînes pour attacher des bœufs, un joug 
avec des liens et environ cinq-cent kilo-
grammes de paille ou fourrages, dans la 
grange ; Un rouleau en pierre pour dépi-
quer sur le sol. 

Deuxième lot. 
Article premier 

Un sol de maison, situé à Mauroux, 
d'une contenance de vingt-quatre centiares, 
formant le numéro 20, dudit plan, sec-
tion F. 

Article deux 
Une maison, située au chef-lieu de la 

commune de mauroux, édifiée sur le nu-
méro 20, du plan cadastral de ladite com-
mune, précédemment saisie, cetse maison 
est disposée pour un hôtel et café : elle 
est en parfait état d'entretien, bâtie en 
pierres de tailles et moëllons, et recou-
verte en tuiles canal, elle a sa princi-
pale façade sur le champ de foire, place 
des marchands ; elle est éclairée par dix 
ouvertures. Une parcelle de terre, jardin 
sur le derrière en dépendant, aboutit à la 
route de Fumel à Montpezat. Elle 
est portée à la matrice cadastrale des pro-
priétés bâties sous le numéro 20, troisième 
classe, revenu vingt francs, case 54, sec-
tion F. 

Troisième lot 

Biens 
SITUÉS DANS LA COMMUNE DE MONTAY-

RAL, CANTON DE TOURNON, ARRONDIS-

SEMENT DE VILLENEUVE-SUR-LOT, DÉ-

PARTEMENT DU LOT-ET-GARONNE. 

Au lieu de Prat del Curé, commune de 
Montayral, canton de Torrnon, arrondisse-
ment de Villeneuve-sur-Lot, département 
du Lot-et-Garonne, une parcelle de pré, 
d'une contenance de treize ares quatre-
vingt-cinq centiares environ, sise au susdit 
lieu de Prat del Curé, faisant partie du 
numéro 5, du plan cadastral de la com-
mune de Montayral, section K. 

Avec explication que dans la formation 
des lots faite au cahier des charges on y 
a compris à tort les numéros 378, 379 

409 section K, 915, 917, 933 P, et 918 p 
section B. du plan cadastral de ladite com-
mune de Montayral, En effet, ces immeu-
bles n'appartiennent pas au sieur Cellières 
et n'ont pas été saisis. Il est donc bien 
entendu que le troisième lot des biens à. 
vendre, ne se compose que de la parcelle 
de pré formant le numéro 5, du plan ca-
dastral de Montayral, ci-dessus désigné. 

Tous les biens immeubles ci-dessus dé-
signés sont situés aux lieux sus-dits sur 
le territoire de la commune de Mauroux 
canton de Puy-l'Evêque, arrondissement de 
Cahors (Lot) et de la commune de Mon-
tayral, canton de Tournon, arrondissement 
de Villeneuxe-sur-Lot (Lot-et-Garonne). 

Il appartient à divers titres au dit Léo-
pold Cellières, étaient jouis et exploités par 
lui, à l'aide de domestiques, avant le neuf 
novembre dernier. Mais par acte sous-
seing privé, en date du dit jour, neuf no-
vembre, enregistré à Puy-l'Evêque, le onze 
du même mois, il les a donné à ferme à 
Jean Rigal, cultivateur à Pirle, commune 
de Mauroux, pour deux années commen-
çant à courir le premier octobre mil huit 
cent quatre-vingt-neuf, moyennant le prix 
annuel de quatre cent francs, soit huit cent 
francs pour les deux années ; ladite som-
me quittancée au dit acte. Par un dire 
inséré au cahier des charges le six avril 
courant, le dit Rigal, a porté à la con-
naissance des intéressés qu'il entendait 
faire respecter ce bail, et, par son juge-
gement du quatorze avril courant, le tri-
bunal lui a donné acte de ce dire. Les 
adjudicataires devront donc respecter le 
bail consenti au dit Rigal, sauf à eux à 
s'entendre avec ce dernier, pour le faire 
cesser, à leurs risques et périls. 

Ils sont imposés sur la tête dudit Cel-
lières, au rôle de la contribution foncière 
des dites communes de Mauroux et de 
Montayral. 

Faute par ledit Cellières. d'avoir satisfait 
au commandement à lui signifié et payé 
les sommes par lui dues, les dits immeu-
bles ont été réellement saisis sur sa tète 
et à son préjudice et ils seront, en exé-
cution de cette saisie, vendus publique-
ment, d'autorité de justice, le dix-neuf 
mai mil huit cent quatre-vingt-huit, jour 
de samedi, à midi et heures suivantes, 
s'il y a lieu, par devant et à l'audience de 
MM. tes Président et Juges composant le 
tribunal civil de Cahors, siégeant en cham-
bre des criées au palais de justice de la 
dite ville, et seront adjugés au plus offrant 
et dernier enchérisseur, sur la» mise à 
prix ci-dessous et aux clauses, charges et 
conditions du cahier des charges ci-dessus 
ramené, dont chacun peut prendre connais-
sance sans déplacement. 

Les frais, faits pour parvenir à l'adju-. 
dication les droits d'enregistrement et le 
montant de la remise proportionnelle al-
louée par loi, devront être payés par les 
adjudicataires, en sus de leur prix dans 
les quinze jours de l'adjudication, entre 
les mains de Mc Billières, avoué pour-
suivant. 

Chacun des trois lots ci-dessus, sera mis 
en vente sur la mise à prix de dix 
francs en sus de toutes les charges, 
ci 10 francs. 

Le prix de l'adjudication sera payable 
aux créanciers inscrits, suivant l'ordre 
amiable ou judiciaire à intervenir. 

NOTA. — Il est en outre déclaré à tous ceux 
du chef desquels il pourrait être pris inscrip-
tion pour cause d'hypothèques légales, 
qu'ils devront requérir cette inscription 
avant la transcription du jugement d'adju-
dication à peine de déchéance. 

Pour extrait certifié sincère et conforme par 
l'avoué poursuivant soussigné. 

Cahors, le dix-neuf avril mil huit cent 
quatre-vingt-huit. 

L'avoué poursuivant, 
Signé : J. BILLIÈRES, 

Enregistré à Cahors, le mars mil huit 
cent quatre-vingt-huit, F" Ce reçu 
un franc quantre-vingt-huit centimes, décimes com-
pris. 

Signé : JARTY, receveur. 
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